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Appel à projets « Plan de relance pour l’industrie » – 
Secteurs stratégiques (volet national) 

 
  

Contexte et objectifs 

Dans le contexte de la crise liée à la COVID-19, le Gouvernement mobilise des moyens 
exceptionnels pour le soutien à l’investissement et la modernisation de l’industrie. Les projets 
attendus doivent être d’au moins 1 000 000 € pour les secteurs santé, agroalimentaire, et 
intrants de l’industrie. 

Nature des projets  
Thématiques Secteurs stratégiques dont Agro-alimentaire, Santé et Intrants 

essentiels de l’industrie (chimie, matériaux, métaux) 
Individuel/Collaboratif  Une ou plusieurs entreprises réunies en consortium 
Type de chef de file Une entreprise cheffe de file 

Modalités de financement  
Budget des projets Minimum 1 000 000€ 
Financeur  Bpifrance 

Subvention/AR Subventions pouvant aller jusque 800 000 € 

Taux 

Durée 36 mois 

Calendrier  
Date d’ouverture 01/09/20 

Date de clôture 01/06/21 

Evaluation Les projets sont instruits à partir des dates de relève prévues par 

la direction de l’expertise de Bpifrance et la Direction générale 

des entreprises (DGE), en associant le cas échéant d’autres 

administrations concernées. Dates de relève : 26 janvier, 31 mars 

et 1er juin 2021, à 12h (midi) 

Pour candidater 
https://extranet.bpifrance.fr/projets-innovants-collaboratifs/accueil.do?method=init 

 

Plus d’informations  
https://www.bpifrance.fr/A-la-une/Appels-a-projets-concours/Appel-a-projets-Plan-de-relance-
pour-l-industrie-Secteurs-strategiques-volet-national-50697 
 
 


